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Direction Générale adjointe Mobilité et Logistique
Direction des Territoires
Unité Territoriale : Unité Territoriale Bagnols-sur-Cèze
Service Territorial : Territoire Rive droite du Rhône
Numéro de l'acte : ARRÊTÉ N° BA-2024-17-AT
 

 

ARRETE TEMPORAIRE DE CIRCULATION
portant sur des mesures de coupures partielles de la circulation, d'interdiction de stationnement et de

priorité de passage pour la manifestation sportive GF Provence Occitane
 

Sur les cotés droit et gauche de la D220 sur chaussée et sur accotement, du PR0+0 (44.2246636636, 4.487984997) au
PR1+440 (44.2184934921, 4.4854905831), les cotés droit et gauche de la D147A sur chaussée et sur accotement, du
PR1+250 (44.1596578585, 4.2893409773) au PR3+310 (44.1421116536, 4.2912465602),et les cotés droit et gauche

de la D607 sur chaussée et sur accotement, du PR0+5 (44.1420546594, 4.2911814104) au PR5+676 (44.1402819927,
4.2461399615)

La D23, la D143, la D340, la D406, la D979, la D37, la D147, la D147A, la D7, la D607A, la D607, la D147A au PR1+281
(44.1595336732, 4.289640146) à l'intersection de la ROUTE DE MAS RAVIN, la D356 notamment au PR2+503

(44.1515508126, 4.3105195454) à l'intersection de la ROUTE DE MAS RAVIN, la D37, la D687, la D187 notamment au
PR8+172 (44.1906114564, 4.3221631681) à l'intersection de la CHEMIN DU CHATEAU, la D979, la D167, la D980, la

D901, la D712
Sur le territoire des communes d'AIGUÈZE, BOUQUET, BROUZET-LÈS-ALÈS, CORNILLON, FONS-SUR-LUSSAN,

ISSIRAC, LAVAL-SAINT-ROMAN, LUSSAN, MÉJANNES-LE-CLAP, MONTCLUS, NAVACELLES, SAINT-ANDRÉ-DE-
ROQUEPERTUIS, VALLÉRARGUES et VERFEUIL, hors agglomération

Date : le dimanche 21 avril 2024
 
 
 

La Présidente du Conseil départemental du Gard
 
Vu le Code des Collectivités Territoriales,
 
Vu le Code de la Route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le code du sport,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24/11/1967, modifié et complété, relatif à la signalisation des routes et
autoroutes,
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière,
 
Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental du Gard en vigueur portant délégation de
signature,
 
Vu le calendrier des jours hors chantiers,
 
Vu la demande déposée par l'organisateur de la manifestation auprès de la sous-préfecture d'Alès,
 
Vu la demande formulée le 20/02/2024 par DES BICLOUS ET DES POTES, organisateur de la
manifestation.
 
Considérant que pour le bon déroulement de la manifestation 3ème cyclosportive GF Provence
Occitane, organisée le dimanche 21 avril 2024, il est nécessaire d'interdire provisoirement la circulation
et le stationnement de tous les véhicules sur les tronçon hors agglomération de la D220, de la D147A et
de la D607 et de donner la priorité de passage sur le reste de l'itinéraire à la course cycliste se
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déroulant notamment sur des communes d'AIGUÈZE, BOUQUET, BROUZET-LÈS-ALÈS,
CORNILLON, FONS-SUR-LUSSAN, ISSIRAC, LAVAL-SAINT-ROMAN, LUSSAN, MÉJANNES-LE-
CLAP, MONTCLUS, NAVACELLES, SAINT-ANDRÉ-DE-ROQUEPERTUIS, VALLÉRARGUES et
VERFEUIL,
 
 

ARRETE
 

Article 1: Réglementation
Sous réserve que la manifestation soit régulièrement autorisée au titre de la sécurité et de l'ordre
publics, la circulation sera réglementée le dimanche 21 avril 2024, sur l'ensemble des sections de
routes départementales hors agglomération concernées par le parcours figurant au dossier présenté
par l'organisateur notamment sur les communes d'AIGUÈZE, BOUQUET, BROUZET-LÈS-ALÈS,
CORNILLON, FONS-SUR-LUSSAN, ISSIRAC, LAVAL-SAINT-ROMAN, LUSSAN, MÉJANNES-LE-
CLAP, MONTCLUS, NAVACELLES, SAINT-ANDRÉ-DE-ROQUEPERTUIS, VALLÉRARGUES et
VERFEUIL, et détaillées ci-dessous :
 
- de 07h00 à 18h00, la circulation sera partiellement interdite (usage exclusif temporaire de la
chaussée), ainsi que le stationnement de tous les véhicules sur les cotés droit et gauche de la D220 sur
chaussée et sur accotement, du PR0+0 au PR1+440 sur la commune de CORNILLON,
- de 09h00 à 12h00, la circulation sera partiellement interdite dans le sens de circulation Le Puech -
Bouquet vers Brouzet -lès-Alès (usage exclusif temporaire de la chaussée), ainsi que le stationnement
de tous les véhicules sur les cotés droit et gauche de la D147A sur chaussée et sur accotement, du
PR1+250 au PR3+310 à Le Puech sur la commune de BOUQUET et sur les cotés droit et gauche de la
D607 sur chaussée et sur accotement, du PR0+5 au PR5+676 sur les communes de BOUQUET et
BROUZET-LÈS-ALÈS,
- de 9h00 à 18h00 la priorité sera donnée aux participants sur l'itinéraire de la course comme précisé
par l'itinéraire horaire transmis par l'organisateur et joint au présent arrêté, et notamment: 
    - sur la D23 au PR17+127 sur la commune de VERFEUIL 
    - sur la D143 au PR10+180 sur la commune de VERFEUIL 
    - sur la D143 au PR9+198 sur la commune de VERFEUIL 
    - sur la D340 au PR0+440 sur la commune de VERFEUIL 
    - sur la D340 au PR0+0 sur la commune de VERFEUIL 
    - sur la D143 au PR3+855 sur la commune de LUSSAN 
    - sur la D143 au PR2+763 sur la commune de LUSSAN 
    - sur la D143 au PR0+0 à l'intersection de la D406 sur la commune de LUSSAN 
    - sur la D406 au PR4+155 à l'intersection de la D979 sur les communes de VALLÉRARGUES et
LUSSAN 
    - sur la D979 au PR26+75 à l'intersection de la D37 sur la commune de LUSSAN 
    - sur la D37 au PR4+35 à l'intersection de la D147 sur la commune de LUSSAN 
    - sur la D147 au PR1+112 à l'intersection de la D356 sur la commune de BOUQUET 
    - sur la D147 au PR4+55 à l'intersection de la D147A sur la commune de BOUQUET 
    - sur la D147 au PR8+290 à l'intersection de la D7 sur la commune de NAVACELLES 
    - sur la D7 au PR20+470 à l'intersection de la D607 sur la commune de BROUZET-LÈS-ALÈS 
    - sur la D607A au PR0+5 à l'intersection de la D607 sur la commune de BROUZET-LÈS-ALÈS 
    - sur la D607 au PR5+681 à l'intersection de la D147A sur la commune de BOUQUET 
    - sur la D147A au PR1+281 à l'intersection de la ROUTE DE MAS RAVIN sur la commune de
BOUQUET
    - sur la D356 au PR2+503 à l'intersection de la ROUTE DE MAS RAVIN sur la commune de
BOUQUET
    - sur la D37 au PR4+333 à l'intersection de la D687 sur les communes de FONS-SUR-LUSSAN et
LUSSAN 
    - sur la D687 au PR0+5 à l'intersection de la D187 sur la commune de FONS-SUR-LUSSAN 
    - sur la D187 au PR8+172 à l'intersection de la CHEMIN DU CHATEAU sur la commune de FONS-
SUR-LUSSAN 
    - sur la D979 au PR19+620 à l'intersection de la D167A sur la commune de MÉJANNES-LE-CLAP 
    - sur la D167 au PR2+398 à l'intersection de la D167A sur la commune de MÉJANNES-LE-CLAP 
    - sur la D167 au PR13+890 à l'intersection de la D371 sur la commune de SAINT-ANDRÉ-DE-
ROQUEPERTUIS
    - sur la D167 au PR14+448 à l'intersection de la D980 sur la commune de SAINT-ANDRÉ-DE-
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ROQUEPERTUIS
    - sur la D980 au PR4+216 à l'intersection de la D298 sur la commune de SAINT-ANDRÉ-DE-
ROQUEPERTUIS
    - sur la D980 au PR6+800 sur la commune de SAINT-ANDRÉ-DE-ROQUEPERTUIS 
    - sur la D980 au PR8+200 à l'intersection de la D23 sur la commune de CORNILLON 
    - sur la D980 au PR1+228 sur la commune de MONTCLUS 
    - sur la D980 au PR0+475 sur la commune de MONTCLUS 
    - sur la D901 au PR20+175 à l'intersection de la D980 sur la commune de MONTCLUS 
    - sur la D712 au PR0+5 à l'intersection de la D901 sur la commune de MONTCLUS 
    - sur la D712 au PR2+649 sur la commune de MONTCLUS 
    - sur la D141 au PR13+906 sur la commune d'AIGUÈZE 
    - sur la D901 au PR6+472 à l'intersection de la D141 sur la commune d'AIGUÈZE 
    - sur la D901 au PR7+201 sur la commune d'AIGUÈZE 
    - sur la D901 au PR8+790 sur la commune d'AIGUÈZE 
    - sur la D901 au PR11+672 sur la commune de LAVAL-SAINT-ROMAN 
    - sur la D901 au PR14+844 sur la commune d'ISSIRAC 
    - sur la D901 au PR15+116 sur la commune d'ISSIRAC.
 
Seuls les véhicules des forces de l’ordre et des services de secours et incendie ne sont pas soumis à
cette interdiction.
 
Article 2: Déviation
Pendant tout le déroulement de la manifestation, une déviation sera mise en place sur les deux
sections de l'itinéraires avec usage exclusif temporaire de la chaussée. Les véhicules déviés
emprunteront l'itinéraire suivant :
Déviation Cornillon : par chemin communal (Fortunies et clos neuf, de cabrol, Fond et Laganier).
Déviation Mont Bouquet : par les RD 147 et RD 7.
 
Article 3: Signalisation
Les usagers de la route devront être informés de la coupure et des déviation concernées par le présent
arrêté par une signalisation temporaire et suffisamment en amont des tronçons de route impactés.
 
La mise en place et le maintien en état de la signalisation temporaire réglementaire liée au présent
arrêté y compris sur l’itinéraire de déviation s'il y a lieu ainsi que les dispositifs de signalisation
provisoire mis en place à chaque carrefour sont à la charge et sous l’entière responsabilité de
l’organisateur. Ils devront être conformes à l’instruction interministérielle consultable sur le site
www.securite-routiere.gouv.fr sur la signalisation routière (livre I – 8e partie – signalisation temporaire).
 
Coordonnées de la personne responsable de la manifestation:
Téléphone portable:  07 60 26 88 36
 
Les dispositifs de signalisation devront être déposés par l'organisateur ou l'entreprise qu'il aura
désignée dès la manifestation terminée.
 
Article 4 : Prescriptions diverses
Il est spécifié que les routes mises à disposition de l'organisateur sont initialement conçues pour un
usage normal et respectueux du code de la route.
Aussitôt après l'achèvement de la manifestation, l'organisateur est tenu de remettre en état initial la
chaussée et ses dépendances, et de rembourser les frais de réparation engagés par le Département à
la suite d'éventuels dommages causés au domaine public et ses dépendances.
Si un constat contradictoire a été établi préalablement, il ne pourra être réputé tenir compte des vices
cachés. En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état d'entretien.
 
Article 5 : Responsabilité de l'organisateur
La responsabilité de l'organisateur sera substituée à celle de l'administration si celle-ci venait à être
recherchée pour tout accident qui serait la conséquence de l'inobservation de la présente
réglementation.
 
En cas de dégradation de la chaussée, de ses dépendances et équipements, de nature à compromettre
la remise en circulation, l'organisateur est tenu d'appeler les forces de l'ordre qui contacteront l'astreinte
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du département. L'astreinte d'intervention expertisera la section et prendra toutes les mesures
nécessaires pour rétablir la circulation et garantir la sécurité routière des usagers.
 
Article 6 : Information des usagers
L'impact sur la circulation de cette manifestation pourra faire l'objet d'un communiqué de presse dans
les journaux locaux, sous les soins de la Direction de la Communication du département. 
Le présent arrêté fera l’objet d’une publication sur le site https://www.inforoute30.fr/ et sera listé dans
tableau hebdomadaire des principales perturbations sur le réseau départemental du Gard.
 
Article 7 : Redevance 
En contrepartie de l'occupation du domaine public routier, le bénéficiaire versera au département une
redevance calculée par application du règlement de voirie départemental et des textes règlementaires
en vigueur. 
La redevance est calculée pour la durée de l’occupation sur l'intégralité des installations.
L'avis de paiement sera établi par la direction des services fiscaux, pour toute la durée de l’occupation,
et émis lors de la délivrance de la présente autorisation d’occuper le domaine public.
La durée d'occupation prise en compte est celle définie ci-dessous :
 
Libellé Unité Quantité Durée Montant
Fermeture de route(s) pour épreuve sportive,
tournage de films, prise de vue, publicité - Sans
promotion Le 21-04-2024

demi-journée 1 2 500 €

Montant total arrondi de la redevance: 500 €

Article 8 : Publication 
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article 9 : Recours 
Conformément à l'article R102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à
compter de sa date de publication.
 
Article 10: Application
M. le Directeur Général des Services,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Gard,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié à DES
BICLOUS ET DES POTES.

 
Fait à Nîmes, le 05/04/2024

Pour la Présidente et par délégation,
La Directrice des Territoires,

 
Hélène PELLEGRINI

#signature1# 
Diffusion:
Mme/M. le Maire de la commune de AIGUÈZE,
Mme/M. le Maire de la commune de BOUQUET,
Mme/M. le Maire de la commune de BROUZET-LÈS-ALÈS,
Mme/M. le Maire de la commune de CORNILLON,
Mme/M. le Maire de la commune de FONS-SUR-LUSSAN,
Mme/M. le Maire de la commune de ISSIRAC,
Mme/M. le Maire de la commune de LAVAL-SAINT-ROMAN,
Mme/M. le Maire de la commune de LUSSAN,
Mme/M. le Maire de la commune de MÉJANNES-LE-CLAP,
Mme/M. le Maire de la commune de MONTCLUS,
Mme/M. le Maire de la commune de NAVACELLES,
Mme/M. le Maire de la commune de SAINT-ANDRÉ-DE-ROQUEPERTUIS,
Mme/M. le Maire de la commune de VALLÉRARGUES,
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Mme/M. le Maire de la commune de VERFEUIL,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Gard,
Sous Préfecture d'Alès - Epreuves sportives,
Mme/M.PROST Pierre-Henri, DES BICLOUS ET DES POTES,
 
Liste des pièces jointes :

2024-GFPO-HORAIRES_DE_PASSAGE_GRAND_PARCOURS.pdf

 
gnature1#

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE



KM KM 

Parcourus Restants 18 20 22 25 30 32 35 38

0 157 D980 09:00 09:00 09:00 09:00 09:00 09:00 09:00 09:00

Entrée Goudargues Ralentisseurs 1,4 155,6 D23 09:04 09:04 09:03 09:03 09:02 09:02 09:02 09:02

D23 - Goudargues centre village Chicane / Rétrécissement 2 155 D23 09:06 09:06 09:05 09:04 09:04 09:03 09:03 09:03

2,5 154,5 D23 09:08 09:07 09:06 09:06 09:05 09:04 09:04 09:03

CR D23 / D 143 Tourne à droite 6,2 150,8 D23 / D143 09:20 09:18 09:16 09:14 09:12 09:11 09:10 09:09

VERFEUIL Route étroite 9,2 147,8 D143 09:30 09:27 09:25 09:22 09:18 09:17 09:15 09:14

D143 / D643 Vers Concluses Tout Droit 15,3 141,7 D143 09:51 09:45 09:41 09:36 09:30 09:28 09:26 09:24

LUSSAN Rond-Point       A Droite 19,6 137,4 D406 / D979 10:05 09:58 09:53 09:47 09:39 09:36 09:33 09:30

CR D979 / D37 Demi-Tour Gauche 20,8 136,2 D979 / D37 10:09 10:02 09:56 09:49 09:41 09:39 09:35 09:32

CR D37 / D147 - 1ER PASSSAGE A Gauche 24,7 132,3 D37 / D147 10:22 10:14 10:07 09:59 09:49 09:46 09:42 09:39

NAVACELLES Traversée de village rapide 32,7 124,3 D147 10:49 10:38 10:29 10:18 10:05 10:01 09:56 09:51

BROUZET-LÈS-ALÈS - START MONT BOUQUET A Gauche 35,6 121,4 D7 / D607 10:58 10:46 10:37 10:25 10:11 10:06 10:01 09:56

FINISH MONT BOUQUET Descente rapide 39,5 117,5 11:11 10:58 10:47 10:34 10:19 10:14 10:07 10:02

DESCENTE MONT BOUQUET 2 virages dangereux 41,4 115,6 11:18 11:04 10:52 10:39 10:22 10:17 10:10 10:05

BOUQUET - LE PUECH RAVITAILLEMENT 43,3 113,7 D147A 11:24 11:09 10:58 10:43 10:26 10:21 10:14 10:08

CR D147 / D37 - 2EME PASSAGE A Gauche 48 109 D147 / D37 11:40 11:24 11:10 10:55 10:36 10:30 10:22 10:15

FONS-SUR-LUSSAN Ralentisseurs 50,1 106,9 D687 11:47 11:30 11:16 11:00 10:40 10:33 10:25 10:19

MÉJANNE-LE-CLAP Ralentisseurs 55,9 101,1 D167 12:06 11:47 11:32 11:14 10:51 10:44 10:35 10:28

SAINT-ANDRÉ-DE-ROQUEPERTUIS SEPARATION DES PARCOURS 67,9 89,1 D167 / D980 12:46 12:23 12:05 11:42 11:15 11:07 10:56 10:47

CR D980 / D901 - MONTCLUS - 1ER PASSGE Tout droit 71,5 85,5 D980 / D901 12:58 12:34 12:15 11:51 11:23 11:14 11:02 10:52

CR D901 / D712 - START COL DE LA FORESTIÈRE A Droite 72,8 84,2  D901 / D712 13:02 12:38 12:18 11:54 11:25 11:16 11:04 10:54

ORGNAC L'AVEN A Droite 78,4 78,6 D417 / D317 13:21 12:55 12:33 12:08 11:36 11:27 11:14 11:03

D217 - FINISH COL DE LA FORESTIÈRE Tout Droit 82,7 74,3 D217 13:35 13:08 12:45 12:18 11:45 11:35 11:21 11:10

LABASTIDE-DE-VIRAC Traversée de village rapide 86,5 70,5 D217 13:48 13:19 12:55 12:27 11:53 11:42 11:28 11:16

CR D217 / D579 -VAGNAS A Droite 90,4 66,6 D217 / D579 14:01 13:31 13:06 12:36 12:00 11:49 11:34 11:22

SALAVAS Tout Droit 93,5 63,5 D579 14:11 13:40 13:15 12:44 12:07 11:55 11:40 11:27

94 63 D579 14:13 13:42 13:16 12:45 12:08 11:56 11:41 11:28

VALLON PONT D'ARC Rond-Point       A Droite 94,6 62,4 D579 / D290 14:15 13:43 13:18 12:47 12:09 11:57 11:42 11:29

CHÂMES - START COL DE LA SERRE DE TOURRE Tout Droit 101,4 55,6 D290 14:38 14:04 13:36 13:03 12:22 12:10 11:53 11:40

RAVITAILLEMENT 104,2 14:47 14:12 13:44 13:10 12:28 12:15 11:58 11:44

Descente sinueuse 104,2 14:47 14:12 13:44 13:10 12:28 12:15 11:58 11:44

SAINT-MARTIN-D'ARDÈCHE Passage du Pont étroit 132,6 24,4 D200A 16:22 15:37 15:01 14:18 13:25 13:08 12:47 12:29

132,8 24,2 D141 16:22 15:38 15:02 14:18 13:25 13:09 12:47 12:29

CR D141 / D901 - AIGUEZE A Droite 133,5 23,5 D180 16:25 15:40 15:04 14:20 13:27 13:10 12:48 12:30

LAVAL-SAINT-ROMAN Succession de chicanes 138,5 18,5 D901 16:41 15:55 15:17 14:32 13:37 13:19 12:57 12:38

CR D901 / D980 - MONTCLUS - 2EME PASSGE A Gauche 147,2 9,8 D901/D980 17:10 16:21 15:41 14:53 13:54 13:36 13:12 12:52

SAINT-ANDRÉ-DE-ROQUEPERTUIS Tout Droit 150,8 6,2 D980 17:22 16:32 15:51 15:01 14:01 13:42 13:18 12:58

CORNILLON - START MONTÉE DE CORNILLON A Gauche 155,8 1,2 D220 17:39 16:47 16:04 15:13 14:11 13:52 13:27 13:06

157 0 D220 17:43 16:51 16:08 15:16 14:14 13:54 13:29 13:07

FIN ZONE TOURISTIQUE

D607

 DÉPART FICTIF - CORNILLON

DÉPART RÉEL - GOUDARGUES

D290FINISH COL DE LA SERRE DE TOURRE

GORGES DE L'ARDÈCHE - ENTRÉE ZONE TOURISTIQUE

52,8

HORAIRES DE PASSAGE  - GRAND PARCOURS (157 KM) 

LIEU ROUTEINDICATIONS
MOYENNE HORAIRE (KM/H)

Entre 13:10 et 13:30 Horaire d'arrivée estimé du premier

Entre 16:45 et 17:30 Horaire d'arrivée estimé du dernier

ARRIVÉE - CORNILLON

FICTIF

Horaires de passage estimé des premiers

Horaires de passage estimé des derniers


